	CR réunion du 21 février avec la ministre de la Santé
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            REUN
Mme la ministre a reçu ce jour l’intersyndicale afin de faire le point sur les enjeux du mouvement en présence de son directeur de cabinet Mr Maquart, de Me LeMoign et  de la DGOS (Mme Lenoir-Salfati et Mr Debeaupuis).
Mr Couty va lui remettre son rapport d’ici à demain. Pour elle la question du statut n’est qu’une question parmi d’autres et le débat ne doit pas se résumer à ça.  Ce qui va faire les avancées ce sont les accords qui feront consensus. 

Mme la ministre promet de ne pas attendre longtemps pour rendre son arbitrage et d’ouvrir tout de suite derrière les négociations salariales. En effet pour elle nous sommes arrivés au bout des discussions sur le statut, nous ne pouvons pas aller plus loin.

Tout le monde doit faire preuve d’esprit de responsabilité. Il faut se sortir de la situation actuelle et positivement.

Elle est comptable des compétences de chacun et du fonctionnement de l’hôpital, et souhaite que ce soit gagnant-gagnant. Gagnant pour la santé et gagnant pour l’accès aux soins des Français. 

Un tour de table est proposé par son directeur de cabinet M Maquart alors que la ministre quitte la salle. 
La CFDT qui jusque là ne s’était pas positionnée sur le maintien ou la sortie explique qu’il y a trop d’inconvénients et de conséquences à sortir de la FPH et que ça se retournerait contre les décideurs. Le collectif est une sur une position radicale qui ne changera pas et la CFDT pense qu’elle  ne changera pas. Elle se prononce donc pour notre maintien dans la FPH et demande à ce que deux points soient approfondis : le droit d’option et les salaires.

L’UNSA fait le choix de rester dans la FPH et demande une prise de position rapide pour rendre le climat plus serein.
La CGT se pose des questions très concrètes si la ministre envisage une sortie de la FPH. La majorité des sages-femmes y est hostile et peu de sages-femmes hospitalières étaient à la manifestation de mercredi. Nous allons avoir une profession à deux vitesses. D’un côté des sages-femmes médicales et de l’autre des sages-femmes paramédicales ce qui va créer une situation explosive. Avec le socle commun et des salaires identiques, on aura vite fait de montrer que la forme d’exercice sera la même. Le collectif n’adhère pas au socle commun et n’a aucune volonté de conciliation. Il veut PH ce n’est pas rien. E Couty va le dire à la ministre et l’arbitrage est très attendu par tout le monde. Le climat s’étant très dégradé elle ne doit pas tarder. Le débat de plus est pollué par de la communication qui a un fort impact sur certaines sages-femmes. Les OS font un travail d’information et de pédagogie. 
SUD rappelle qu’on parle des sages-femmes hospitalières pas des libérales. Les OS ont donc un côté plus représentatif que le collectif. Elle rejoint la CGT sur le fait qu’on va se retrouver avec un problème monstrueux si on sort. Notre position est de rester dans la FPH. Le statut le plus finalisé est celui du maintien dans la FPH et SUD fait confiance à E Couty. De plus si nous restons nous irons plus loin dans la place des sages-femmes dans les instances représentatives.

Pour FO chacun doit faire preuve de ses responsabilités. La profession attend des arbitrages politiques. On parle des sages-femmes hospitalières et on attend à ce qu’elles restent dans la FPH. Les OS ont fait un gros travail d’info et de pédagogie et une grande majorité a ainsi compris les enjeux de sortir ou de rester. Les sages-femmes attendent une réponse rapide.

Le SMPS n’a pas de préférence concernant le lieu de statut. Est d’accord de la nécessité d’un statut spécifique pour les sages-femmes. Une sortie serait préjudiciable et à peser pour le corps des sages-femmes. La suppression de l’encadrement sages-femmes pose question. Les cadres sont garants de la qualité des prises en charge. Ce serait dommage de se priver de ces compétences spécifiques.
La CGT répond qu’il y a une demande forte d’une profession médicale et qu’il ne doit pas y avoir de hiérarchisation. Il faut remettre sur les rails rapidement la profession. La CGT comprend l’inquiétude des cadres et il existe un grade de gestion pour accompagner les mesures transitoires. Nous conservons une coordination avec le nouveau statut et un encadrement fonctionnel va se faire. Si elles ne gèrent plus les paramédicaux on peut voir les choses sans crainte. 

Alors que viennent de se conclure les travaux de concertation sur le statut des sages-femmes à l’hôpital, l’intersyndicale CFDT - CGT - FO - SUD - UNSA entend continuer de revendiquer le maintien de ce corps dans la Fonction Publique.
M Le Moign explique qu’un travail de qualité a été mené et qu’on peut se satisfaire de la méthode. L’option statutaire est un travail plus global sur la situation des sages-femmes. Mme la ministre ne diffèrera pas l’arbitrage qui va intervenir la semaine prochaine ou au plus tard dans 15 jours. Dès qu’elle annoncera l’arbitrage les négociations salariales s’ouvriront.
Les OS rappellent qu’il y a un risque de division de la profession et des inquiétudes pour les cadres. 

Pour éclairer Mme la ministre, M LeMoign refait un tour de table.

Le droit d’option est évoqué dans l’hypothèse d’une sortie afin que cela ne se traduise pas par un bing bang avec la sortie obligatoire de tout le corps.

Mme Lenoir- Salfati explique que le droit d’option nécessite un vecteur législatif qui passe par la loi. Ce sera un corps en voie d’extinction avec toutes les conséquences connues. Il ne sera pas similaire à celui des infirmières dans l’article 37.

L’UNSA énumère tous les problèmes pratiques liés au droit d’option : les OS qui représenteraient les sages-femmes dans la FPH et les syndicats pro en dehors. Le CTE pour les unes et la CME pour les autres, des salaires bas pour les unes et hauts pour les autres, des secteurs d’activités pour les unes des misions pour les autres et ainsi de suite. Est-ce que les sages-femmes titulaires devront passer le concours ? 

M LeMoign explique que ces points seront pris en compte dans l’arbitrage. Il y a en effet une lecture positive et négative du droit d’option.
La CGT explique que le droit d’option est présenté par le collectif comme un choix alors que c’est faux. Il ne le sera pas pour les nouveaux entrants. Ici on est tous d’accord pour évoluer et les sages-femmes n’ont pas été consultées. Si nous avons un droit d’option parce que nous sortons les sages-femmes qui resteront seront dans une situation que tout le monde juge inacceptable ! 

SUD demande ce qui se passera pour les SF des Fonctions Publiques d’Etat et Territoriale si nous sortons. Personne ne leur a demandé leur avis jusqu’à présent. C’est dangereux de nous sortir sans savoir si elles aussi sortent ou pas.

FO fait confiance au travail d’E Couty. On n’a jamais connu un droit d’option pareil. Mme la ministre doit nous laisser dans la FPH. Si on sort on détruit toute une profession or on a besoin de sages-femmes en France. 

Le SMPS aussi s’inquiète de la sortie car les médecins ne céderont pas aux sages-femmes leurs compétences y compris dans le champ de la physiologie. Si on sort c’est un leurre pour les sages-femmes.
Pour la CGT Mme la ministre peut arbitrer car tout a été balayé qu’on soit dedans ou dehors.  Si nous sortons nous allons créer un grave précédent vis-à-vis de l’ensemble des fonctionnaires et de l’organisation des soins publics. La sortie marque uniquement une volonté de travailler en secteur 2, d’utiliser les plateaux techniques. Ce n’est pas anodin.

M LeMoign remarque que nous sommes d’accord sur la méthode à savoir la discussion des travaux, la négociation et l’écriture des textes.

La CFDT insiste pour dire que les tensions se sont exacerbées et qu’il faut s’en sortir avant qu’il y ait des faits plus graves. Les salaires vont jouer dans le dégonflement du confit. 

L’UNSA demande un calendrier.

SUD demande où en est la demande des étudiants soutenue par l’intersyndicale. Ce sont les grands oubliés. Il faut aussi une évolution de leur statut. 

La DGOS répond que les étudiants ont été reçus par le ministère de l’enseignement supérieur. Un statut d'agent public aligné sur celui des étudiants en médecine avec les mêmes avantages sociaux (accès au logement, bourses, congés maladie…) a été acté. Ils auront également une revalorisation de leurs indemnités de stage en 4ème  et 5ème année. Mais pas en 3ème année car les étudiants en médecine ne l’ont pas. 

La réunion se termine sur l’évocation des salaires. Le ministère reconnaît que la proposition du 13 novembre était nettement insuffisante et qu’elle serait revue à la hausse.
Rencontre plutôt positive, nous vous tiendrons au courant dès que nous saurons la date choisie par Mme Touraine, ce qui ne devrait pas trop tarder !
